
 
 

 
 

Février 2006 
 

DÉPARTEMENT DE L’URBANISME 
 
• Abri Tempo 
 
Les abris temporaires et les garages de matières plastiques sont permis jusqu’au 15 avril. 
 
• Permis ou certificats 
 
Informez-vous de la nécessité d’obtenir un permis de la municipalité avant d’entreprendre des travaux de 
rénovation, construction, installation de piscine etc.   
 
• Délai d’émission des permis et certificats 
 
N’attendez pas à la dernière minute si vous prévoyez faire une demande… 
 
Le règlement municipal prévoit un délai de 60 jours de la date où votre demande est jugée complète.  En 
période d’achalandage, le délai réel peut être de 15 à  30 jours. 
 
• Système d’alarme 
 
L’obtention d’un permis est nécessaire à l’installation ou à l’utilisation d’un système d’alarme. (gratuit) 
 
• Certificat d’exploitation commerciale 
 
Toute entreprise doit être dûment enregistrée à la municipalité. 
Les certificats sont renouvelables automatiquement à chaque année.  
 
• Nuisances sur le territoire de la municipalité 
 
Soucieuse de son environnement, la municipalité appliquera rigoureusement son nouveau règlement 
concernant les nuisances.  
 
 Nous comptons sur votre collaboration ! 

Téléphone : (819) 455-2401 
Sans frais : 1-888-455-2401 

Télécopieur : (819) 455-9756 

MUNICIPALITÉ DE PONTIAC 
Bureau du Secrétaire 
2024, Route 148 
Pontiac, Québec 
J0X 2G0 

Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec le département de l’urbanisme 
 (819) 455-2401 

 



Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec le département de l’urbanisme 
 (819) 455-2401 

 

 
 

MÉDAILLONS DE CHIEN  
 
Pour renouveler ou vous procurez une licence de chien pour l’année courante ;  
 
• S.P.C.A de l’Outaouais 
    C.P. 82122 
    G132, rue de Varennes 
    Gatineau (Québec) 
    J8T 8B6 

 (819) 243-2004. 
 
• Votre chèque ou mandat poste doit être émis au nom de la S.P.C.A. de l’Outaouais Inc. 
 
• Adresse Internet : www.spca-outaouais.org 

 
Ou à l’hôtel de Ville 
 
Municipalité de Pontiac 
2024, route 148 
Pontiac (Québec) 
 
Pour toute plainte au sujet des chiens, veuillez communiquer avec la S.P.C.A au (819) 243-2004. 
 
 
 

 

http://www.spca-outaouais.org/

